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PREFET DE LA MEUSE

Secrétariat Général
Direction des Ressources Humaines et des Moyens
Bureau des ressources humaines et de l’Action sociale

ARRETE N°2018 – 2196 du 1er octobre 2018
portant nomination des membres du comité d’hygiène, de sécurité 

et des conditions de travail (CHSCT) 

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre Nationale du Mérite

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations de fonctionnaires ;

VU le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

VU le décret n°88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création des comités hygiène et
sécurité des services de préfecture,

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de services déconcentrés dans certains services déconcentrés du ministère de
l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-3471 du 2 octobre 2014 portant création du comité d’hygiène
et de sécurité des services de la préfecture de la Meuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-157 du 22 janvier 2015 fixant la liste nominative des membres
du comité d’hygiène et de sécurité des services de la préfecture de la Meuse ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de la préfète de la Meuse ;

CONSIDERANT  le  courriel  du  27  septembre  2018  de  la  secrétaire  départementale  du
SAPACMI  (syndicat  autonome  des  préfectures  et  de  l’administration  centrale  du  ministère  de
l’intérieur)  concernant  la  modification  de  la  liste  nominative  des  membres  des  représentants  du
personnel siégeant au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Meuse ;

ARRETE

Article 1er :  L’article 1b de l’arrêté préfectoral n°2015-157 du 22 janvier 2015 susvisé est
modifié ainsi qu’il suit :



b) Représentants   du personnel 

TITULAIRES SUPPLEANTS
Céline CARDOT-GUICHARD (FO) Pascale MASIUK (FO)

Arnaud COLLIN (FO) Patrick CLEMENT (FO)
Myriam ZANETTI-KIRCHMEYER

(FO)
Xavier DORE (FO)

Rachel DAVID (SAPACMI) Karine FIEVET (SAPACMI)
Emmanuelle LOPEZ (SAPACMI) Isabelle DUBOY (SAPACMI)

Le reste sans changement.

Article  2 : M. le  Secrétaire  Général est  chargé de l’application du présent arrêté  qui sera
publié au recueil des actes administratifs et diffusé à l’ensemble des membres du comité.

  Bar-le-Duc, le 1er octobre 2018

La Préfète,

Muriel NGUYEN





































Direction régionale des 
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Grand Est  
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PREFET DE LA REGION GRAND EST 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
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ARRETE n° 2018/48 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

en faveur du responsable du Pôle Travail, du responsable du Pôle 
Entreprise, Emploi et Economie et de la secrétaire générale 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11 ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI, en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d’alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 

Vu l’article 18 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 

Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ; 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand 
Est ; 

ARRETE 

Article 1er :  

Délégation permanente est donnée à M. Philippe SOLD, directeur régional adjoint, responsable 
du Pôle Travail, à M. Frédéric CHOBLET, directeur régional adjoint, responsable du Pôle 
Entreprise, Emploi et Economie, et à Mme Valérie TRUGILLO, directrice régionale adjointe, 
secrétaire générale à l'effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement, de Mme Daniele 
GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi Grand Est, les décisions favorables ou de refus de validation de l’accord 



collectif majoritaire ou d’homologation prévues par les articles L 1233-57-1 à 1233-57-4 du 
Code du Travail 

Article 2 : L’arrêté 2017/38 du 24 novembre 2017 est abrogé. 

Article 3 :  

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des 
Vosges. 

Strasbourg, le 19 octobre 2018 

  


